
Transfert de votre site Web à Bell 
 
Lors du transfert de votre site Web à Bell, suivez les cinq étapes ci-dessous pour 
éviter le risque de le mettre hors ligne. Cette procédure assure le fonctionnement de 
votre site Web actuel jusqu'au moment où votre nom de domaine est transféré à nos 
serveurs. 
 
Étape 1 – Téléchargez vos fichiers en aval 
Vous devez avoir une copie de sauvegarde de tous les fichiers de votre site Web sur 
votre ordinateur. Cela vous permet de transférer vos fichiers vers les serveurs de Bell. 
Si vous avez déjà annulé votre service actuel et que vous n'avez pas une copie des 
fichiers de votre site Web, veuillez la demander au fournisseur du service. 
 
Étape 2 – Sélectionnez un forfait d'hébergement Web 
Que vous transfériez un site Web élémentaire à une page ou un grand site à base de 
données, vous trouverez un forfait qui répond à vos besoins dans la gamme complète 
de produits que propose Hébergement Bell. 
 
Étape 3 – Achetez notre service et transférez votre nom de domaine 
Placez votre commande en ligne par clavardage ou communiquez avec un de nos 
spécialistes des ventes en composant le 1-866 303-0332. Si vous choisissez l'option 
en ligne, vous serez invité à transférer votre nom de domaine. Dans ce cas, vous 
n'aurez à nous fournir que l'adresse actuelle de votre site Web. 
 
Étape 4 – Téléchargez vos fichiers en amont 
Lorsque vous vous abonnez à un de nos forfaits d'hébergement, votre compte est 
configuré en quelques minutes. Aussitôt que votre compte est activé, vous pouvez 
télécharger vos fichiers vers notre serveur à l'aide d'une connexion FTP, du panneau 
de configuration de site Web de Bell ou d'un outil d'édition comme MS FrontPage.  
 
Votre nom de domaine est transféré entre les 24 et les 48 heures qui suivent 
l'approbation de la demande de transfert correspondante. Lorsque votre nom de 
domaine pointe vers nos serveurs, vos clients peuvent accéder à votre site Web. 
 
Étape 5 – Annulez votre service d'hébergement actuel 
Après avoir exécuté les quatre étapes précédentes, annulez votre service actuel 
auprès de votre fournisseur (si vous ne l'avez pas déjà fait).  
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